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Il va sans dire que, si un nouvel entretien avec M. Mussolini vous montrait la 
possibilité d ’obtenir de ce dernier un mot de désapprobation publique à l’égard 
d ’intrigants qui, sans risques personnels et par des équivoques, cherchent à se 
parer du prestige que le parti au pouvoir en Italie a conquis de haute lutte, l’occa
sion devrait être saisie sans hésiter.

Nous n’avons pas besoin de vous demander de continuer à suivre de très près 
l’évolution de cette affaire et de nous tenir au courant de son développement, car 
nous savons qu’elle vous cause autant de souci qu’à nous. Nous voudrions bien 
plutôt observer que le malaise qu’il s’agit de combattre a sa source, non seulement 
dans les initiatives insuffisamment réfléchies du Colonel Fonjallaz et de ses amis, 
mais aussi dans les réactions trop fortes qu’elles ont provoquées dans les éléments 
plus raisonnables de notre colonie. Ce malaise se dissipera de lui-même, car le fas
cisme suisse n ’est pas viable, dès que le sang-froid sera recouvré. Indépendam
ment de l’action destinée à empêcher les éléments de trouble de gagner du terrain, 
il importe donc de ne pas négliger les appels au calme et la lutte contre les exagéra
tions. Il convient aussi de nous mettre nous-mêmes en garde contre le légitime 
énervement que causent les insolences et les gamineries d ’aigris et de jeunes gens 
qui ne jugent pas la portée de leurs actes. L’attitude parfaitement digne et pleine
ment adaptée aux circonstances dont votre Légation ne s’est jamais départie la 
met à l’abri de toute critique fondée et lui permet de garder une entière sérénité 
devant une situation que le temps dénouera et que les vacances imminentes 
contribueront sans doute déjà à aplanir.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G.M otta

L  Rome, 12 juin 1934

J ’ai l’honneur d’accuser réception de la lettre du 8 juin1 par laquelle le Départe
ment m ’a fait part des constatations de la Direction générale des douanes concer
nant les mesures prises par le Gouvernement italien2 en vue d’empêcher l’expor
tation des devises.

Ces mesures tracassières, au lendemain de l’accord laborieux3 que nous venons

1. Non reproduit.
2. Par le décret m inistériel du 26 mai. Suivant l ’article 4 de ce décret, il est désormais interdit aux 
citoyens italiens d ’acheter sur les marchés étrangers des titres émis à l ’étranger. En outre, l ’article 
5 introduit l ’interdiction d ’exporter des devises italiennes; cependant, les personnes se rendant à 
l ’étranger peuvent prendre avec elles des devises italiennes ou des titres ju sq u ’à l ’équivalent de 
5 000 lires.
3. Signé à Rom e le 5 mai. Cf. annexe au n° 24.
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de conclure après trois semaines de négociations à l’effet de développer et faciliter 
le trafic des voyageurs entre nos deux pays, sont déconcertantes et découra
geantes.

C’est ce que je suis allé dire ce matin même à M. Suvich, S. Secrétaire d’Etat au 
Ministère des Affaires Etrangères, en lui faisant entrevoir la possibilité de 
mesures de représailles de notre part. Ces mesures seraient certes contraires à nos 
traditions et à nos sentiments, mais elles pourraient nous être imposées par les 
milieux intéressés de notre pays. J ’ai bien eu soin d’ajouter que je n’étais pas 
chargé de ce message et que je parlais à titre personnel. De toutes façons, je 
demandais au Gouvernement Royal de tenir compte du préjudice causé aux rela
tions de tourisme et de simple trafic entre les deux pays par les mesures en ques
tion.

M. Suvich m’a promis de s’enquérir à ce sujet et de voir le moyen d’atténuer les 
conséquences si fâcheuses que je venais de lui exposer. Il m’a promis d’attacher à 
cette affaire la plus grande attention.
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Le Ministre de Suisse à Madrid, K. Egger, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  n° 17
Barcelona ca M adrid  Madrid, 16. Juni 1934

Die ganze Aufmerksamkeit des politischen Lebens richtet sich zur Zeit auf die 
Kontroverse zwischen der Regierung und der Generalität von Katalonien, die 
den Wahrspruch des Obersten Garantie-Gerichtes in der Frage des Gesetzes über 
die Landwirtschafts-Kontrakte nicht anerkennen will.

Diesem Streitfall, der normalerweise vor dem juristischen Forum ausgetragen 
werden sollte, ist von katalonischer Seite aus eine politische Bedeutung gegeben 
worden, welche die verhängnisvollsten Folgen haben könnte. Er ist die erste 
greifbare Auswirkung der separatistischen Stimmung, deren Verschärfung 
Gegenstand meines Berichtes vom 5.ds. war.1 Das ganze katalonische Problem ist 
offen aufgerollt. Die Generalität in Barcelona hat eine an und für sich belanglose 
Sache aufgegriffen, um im Tone unzweideutiger Provokation zu erklären, dass 
zwischen der Nation und der Region keine Abhängigkeit bestehe, und dass die 
freundschaftlichen Beziehungen nur weiterbestehen können, wenn sich Madrid 
jeder Einmischung in die katalonischen Verhältnisse enthalte. Hie Verfassung, 
hie Statut! Companys2 hat erklärt: «Katalonien wird nicht einen Millimeter 
zurückgehen»! Die Schärfe und Rücksichtslosigkeit des Führers der Esquerra3

1. Non reproduit.
2. Président de la Généralité, gouvernem ent de la Catalogne.
3. Principal parti autonom iste catalan de gauche.
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